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ORDONNANCE COLLECTIVE OU INDIVIDUELLE 
INTERVENTIONS LORS D’UNE RÉACTION TRANSFUSIONNELLE 

 

Établissement : CISSS de Lanaudière  

Numéro de l’ordonnance collective : 22 

Période de validité : Novembre 2022 

SITUATION CLINIQUE 

Usager adulte du CISSS de Lanaudière présentant une ou plusieurs manifestations d’une réaction transfusionnelle telle 
que décrite dans le tableau : Protocole médical - Guide de réaction transfusionnelle. 
 
ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES VISÉES 

 Évaluer la condition physique et mentale d’une personne symptomatique. 
 Initier les mesures diagnostiques 

PROFESSIONNELS AUTORISÉS 

Infirmières du CISSS de Lanaudière 
INDICATIONS 

Lors d’une réaction transfusionnelle apparaissant durant l’administration d’un produit sanguin labile ou stable et jusqu’à 4 
heures après la fin de l’administration. 

INTENTION OU CIBLE THÉRAPEUTIQUE 

Intervenir rapidement lors d’une réaction transfusionnelle pour éviter une détérioration importante de l’état de l’usager. 
CONTRE-INDICATIONS 

Aucune 

PROTOCOLE MÉDICAL  

Vous référez au tableau : Protocole médical - Guide de réaction transfusionnelle. 

LIMITES OU SITUATIONS EXIGEANT UNE CONSULTATION MÉDICALE OBLIGATOIRE 

Pour les situations exigeant une communication avec le médecin traitant ou de garde, vous référer au protocole médical 
associé. 
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OUTILS DE RÉFÉRENCE ET SOURCES 

Méthode de soin informatisé du Centre d’expertise en santé de Sherbrooke : 
 Ligne de conduite lors d’une réaction transfusionnelle - RÉDIGÉE PAR LE COMITÉ PROVINCIAL 

UNIFORMISATION DES MÉTHODES DE SOINS EN MÉDECINE TRANSFUSIONNELLE. 
INSPQ (2017), Guide de déclaration des événements indésirables associés à la transfusion de produits sanguins. 

IDENTIFICATION DU MÉDECIN RÉPONDANT 

Le médecin qui répond aux questions et aux demandes de précision concernant l’application ou non d’une ordonnance 
collective et oriente le professionnel ou la personne habileté quant aux suites à donner relativement au suivi de l’usager. 
 

PROCESSUS DE MISE EN VIGUEUR 

1. ÉLABORATION DE LA VERSION ACTUELLE 

Josée Bombardier, chargée de la sécurité transfusionnelle volet clinique. 

Isabelle Boily, conseillère cadre en soins infirmiers. 

2. VALIDATION DE LA VERSION ACTUELLE 

Dre Catherine Meloche, hémato-oncologue, directrice de la banque de sang CISSS Lanaudière. 

Dr  Kevin Tai Chan, hémato-oncologue. 

3. APPROBATION DE LA VERSION ACTUELLE 

REPRÉSENTANT DU CMDP (EN ÉTABLISSEMENT) 

Nom et prénom Signature Date 

   

 
 

4. RÉVISION 

Date d’entrée en vigueur : 

Date de la dernière révision (si applicable) : 

Date prévue de la prochaine révision : 

Signature du médecin répondant (si applicable) : 

 
Signature : Date : 

Olivier, Jérôme 2020-02-04


